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H u lletin  po liliifiie .

Etampes, vendredi 20 juillet.

L ’esprit politique des habitants de nos cam pagnes s’é
claire et s’affirme chaque jo u r davantage ; la R épublique 
y  a pris des racines plus fortes que nous ne pensions. 
Les inspirateurs de l ’acte du  16 mai n’ont fait qu ’aug
m en ter le nom bre des partisans du gouvernem ent du 
pays par le pays. Jam ais coup d ’E tat ne fut m ieux p ré 
paré pour déterm iner les esprits à des résolutions p ré 
cises, pour forcer chacun à p rendre  parti entre les m o
narch ies déchues et la R ép u b liq u e , toujours debout, 
p lus vivace et m ieux com prise que jam ais.

E n  F rance , nous aim ons les choses c la ire s , bien dé
finies ; nous voulons savoir où l’on nous conduit. Ce be
soin de c larté  se trouve su rtou t chez les habitants de 
nos cam pagnes.

N ’ayant pas le tem ps de lire beaucoup, ni de pénétrer 
dans toutes les profondeurs de la p o litiq u e ,- n ’étant pas 
initiés aux finesses diplom atiques des ducs, l’homm e des 
cham ps se laisse gu ider par son bon se n s , et il adm et 
volontiers les choses simples, claires, précises. Les g ran 
des phrases, les longs discours , les d iscussions, les a r
guties lui inspirent de la m éfiance. Il ne com prend rien , 
absolum ent rien  à une politique q u i , sous prétexte de 
conserva tion , a renversé le libérateur du  territo ire , a 
décidé la dissolution de la cham bre des députés, et a 
perm is a tous les ennem is de ia K épuüiiqüe,U u gouver
nem ent é ta b l i , de faire tous leurs efforts pour la re n 
verser.

Les paysans sont essentiellem ent conservateurs , ils 
sont habitués à la R épublique, ils vivent heureux  et 
tranquilles ; ils vendent bien leurs produits ; ils ont en 
grande partie  réparé  les désastres causés par la guerre  ; 
ils nom m ent leu r m aire , ils ne voient de péril nulle part 
e t ne trouven t pas du tou t raisonnable q u ’on change 
quoi que ce soit à une  m achine qui fonctionne b ien . E t 
aussi on entend fréquem m ent dans les cam pagnes , des 
personnes d ire : P ou rquo i ne pas rester comm e nous 
som m es? P ou rquo i changer son bon cheval pour u n  
vieux , u s é , ou un  au tre  qui aura  des vices rédhib ito i
res ? P ou rquo i revenir aux rois et aux em pereurs ? 
N ous ne voulons plus de guerres inutiles et ru in e u se s , 
plus de révolutions stériles ; nous voulons vivre en paix, 
travailler sans être perpétuellem ent m en acés , troublés 
p a r des crises politiques qui n ’ont pas de raison d’être.

E t puis, quand on aura renversé la R ép u b liq u e , qu i 
m ettra-t-on à la place ? Quel gouvernem ent sera plus 
stable ? Qu’on nous laisse donc comme nous sommes.

Les paysans ont raison. La politique actuelle est une

4 ? c u il lc to n  îrc l'^ U ictllc
(1) DU 21 JUILLET 1877.

HI ST OI RE

E T  D ' U X  C I I I E X

LA MORTE INCONNUE

Le deuxièm e dim anche de janv ier de l’année 1 8 .., 
M. le cu ré  de P rovenches se rendait à S a in t-R o m a in , 
petite paroisse voisine qu ’il desservait. Le cu ré  de S t-  
R om ain  était décédé depuis plusieurs mois et l’évêché 
de L angres n ’avait pas encore pourvu à son rem place
m ent.

Voilà pourquoi le vieux curé de P rovenches,E sclave  
de son devoir de bon pasteu r, faisait chaque d im anche, 
en tre  sept et hu it heu res du m a tin , le chem in de P ro 
venches à S a in t-R om ain , ce qui ne  le dispensait pas de 
s’y rend re  encore trois fois dans la sem aine pour le ca
téchism e des enfants.

R ien  ne  l’a rrê ta it, ni le fro id , n i la p lu ie , ni le vent, 
n i la neige. D évouem ent, abnégation et sacrifice, voilà 
ia véritable charité  chrétienne. E t depuis plus de q u a 
ran te  a n s , le curé de P rovenches a \# it voué sa vie à la 
p ra tique  de toutes les vertus.

politique de tro u b le , d’ag ita tion , d’ambitions rivales, 
sans base sérieuse dans le p a y s , sans bu t défini dans 
l’avenir, sans aucune chance de stabilité. C’est la des
truction  de ce qui est, de ce que la F rance et les assem
blées ont voulu et veulent encore.

E n vain on cherchera à ressusciter les candidatures 
officielles, à exercer la haute pression adm inistrative, à 
se serv ir du  Bulletin des Communes pour lancer les ca
lomnies les plus odieuses, pour faire croire que nos dé
putés sont des com m unards et des incendiaires. E n vain 
on b o u leversera , on a g ite ra , on in tim id e ra , on desti
tuera , jam ais on ne prouvera que renverser signifie 
conserver, que dissolution est synonym e de stabilité, 
qu ’excitation veut dire concilia tion , qu ’agitation des 
partis et des ambitions représente paix , stabilité et sé
curité . La stabilité, la conservation, la paix, se trouvent 
dans le gouvernem ent qui répond le m ieux aux  besoins 
du  pays. Ce gouvernem ent, en F rance , ne peut ê tre  que 
la R épublique, car c’est le gouvernem ent du  plus grand 
nom bre, des industriels, des com m erçan ts, des labou
reu rs , des ouvriers, de tous ceux , en un  m o t , qui, en 
dehors des in trigues, des ambitions, des besoins de pla
ces, travaillent, produisent, possèdent et augm entent 
chaque jo u r leurs lum ières, leurs forces, leu r fortune e t 
leu r indépendance; de tous ceux qui ne veulent pas ê tre  
le jouet des intrigues, d’une politique ténébreuse qui ne 
va pas à notre caractère f ra n c , loyal et s in cè re , qui fa
tigue notre intelligence , oppresse notre coeur , e t nous 
em pêche de travailler avec le courage , l’a rd eu r que 
donne la liberté de l’esprit.

La R épublique est si bien le gouvernem ent conserva
teu r par excellence , qu ’en dehors d’elle tout n ’est que 
dissolution , désagrégation , confusion de sentim ents et 
de langage.

Voyez ce qui se passe dans ce qu’on appelle Y U nion 
conservatrice :

Ecoutez d’abord les légitimistes : u n  de leurs rep ré
sentants les plus huppés , M. le m arquis de F ranclieu , 
reproche au m inistre de l’In té rieu r, M. de F ourtou , 
d’avoir p resque exclusivem ent choisi comme préfets les 
hom m es les plus résolus à tout en treprendre pour nous 
ram ener à l ’E m pire et au droit de la force b ru tale . U 
l’accuse de fausser les conditions les plus essentielles de 
la constitution ; il lui déclare que les royalistes n ’accep
ten t pas son arbitrage , et que s’il persiste à vouloir re 
com m encer les candidatures officielles , ils regarderon t 
comm e leur devoir le plus im périeux de le com battre à 
outrance.

Oyez m aintenant les bonapartistes : M. T ristan  Lam 
bert déclare que les pouvoirs du  M aréchal expirés, il r é -

Le dim anche dont nous p arlons, le froid était vif et 
p iquant et la bise glaciale. La v e ille , il avait neigé avec 
abondance. La couche de neige qui recouvrait la plaine 
comme une im mense nappe blanche n ’avait pas moins 
d’un pied d’épaisseur.

Les pauvres petits o iseaux , qui passent l’h iver dans 
nos cam pagnes, sem blaient désolés.

A près la neige, le ciel s’était éclairci et, dans la n u it, 
le froid avait redoublé de rigueur.

S u r le chem in vicinal que suivait le c u r é , quelques 
ra res  piétons avaient passé la veille, m ais sans le frayer; 
ils avaient seulem ent laissé l’em preinte de leurs pas. Le 
prêtre  m archait dans la neige presque ju squ ’aux ge
noux , sans la redou ter beaucoup, toutefois, car il por
tait des souliers à fortes semelles et de longues guêtres 
boutonnées ju squ’au-dessus des mollets.

Il avait relevé sa soutane au m oyen d’agrafes cousues 
à sa ce in tu re . Mais son grand m anteau de drap no ir, 
ouaté et doublé de m olleton , traînait légèrem ent su r la 
neige. Cependant il n ’était point gêné dans ses m ouve
m ents, car il m archait très-v ite .

T out à co u p , sans que rien  eu t annoncé son appari
tion, un  chien de forte ta ille , qui sem blait sortir d’un 
buisson fleuri de g iv re , bondit su r le chem in et fit face 
au  c u r é , avec l’intention évidente de l’em pêcher de 
passer.

Le prêtre  ne pu t se défendre d ’un  sentim ent de 
c ra in te , mais il se rem it bientôt en rem arquan t que 
l’a ttitude de l’anim al n ’avait rien  de m enaçant.

Son regard  doux et triste paraissait au  contraire 
l’im plorer. •

—  11 a perdu son m aître , pensa le cu ré , e t il a faim. 
Je  vais l’em m ener à Saint-Rom ain et je  le laisserai chez 
un de mes paroissiens, qui lui donnera à m anger. Al
lons, viens! continua-t-il en faisant signe au chien de le 
suivre.

L’animal répondit par un gémissem ent. P u is , s’a p -

clam era un  gouvernem ent définitif, choisi par la F rance 
tou t en tiè re , d irec tem en t, rég u liè rem en t, sincèrem ent 
consultée par un  appel au peuple ; il ajoute que tous ses 
vœ ux, tous ses efforts tendron t alors à ré tab lir l’E m pire , 
l’E m pire au torita ire  de 1 8 5 2 , et à re lever le  trô n e  de 
l’héritie r des Napoléon.

P o u r finir, entendez les orléanistes : voici ce q u e  dit 
la Berne de France, u n  de leu rs organes accrédités : 
l’Union conservatrice traverse  en ce m om ent une  phase 
critique ; la répartition  des candidatures en tre  les divers 
groupes do it ê tre  faite avec é q u ité , c’est-à-dire que les 
conservateurs qui veulent m ain ten ir la constitution avec 
le M aréchal, ju sq u ’à l’époque norm ale de la révision, le 
20 novem bre 1880 , ont droit à être traités égalem ent. 
Il n ’y a pas de raison à faire une part plus large à c eu x - 
ci ou à ceux-là.

Quand on déclare q u ’on doit être tra ité  é g a le m en t, 
c’est qu ’on a sujet de se p laindre de quelque injustice.

Ainsi les légitimistes et les orléanistes sont m écon
ten ts ; seul R atapoil est satisfait. Aussi comme il m ontre  
déjà son gourdin  autorita ire  !

Voilà, avant la bataille, les résultats de la dissolution. 
T ouchante Union conservatrice, que vous êtes bien faite 
pour nous insp irer des sentim ents de conservation , de 
paix et de stabilité! Allons, c’est bien, retournons à nos 
cham ps, battons notre faux, la récolte sera bonne.

i s i i i i c t i n  f i e  l a  S f i u r r e .

Europe. —  Des nouvelles très-im portan tes sont a r
rivées du théâtre de la guerre . On a d ’abord annoncé 
que, par une négligence inexplicable, les T urcs au raien t 
laissé passer les R usses par les défilés des B alkans.

D ix -hu it bataillons russes avaient traversé les défilés 
au nord-ouest d ’Ien i-Z ag rah  , et ils seraient établis su r 
le versant m éridional des B alkans.

S u r le versant septentrional des B a lk an s , les T urcs 
n’au ra ien t pas été plus heureux . Ils ont abandonné la 
ligne de la Santara pour se re tire r su r celle du Lom.

Des détachem ents de Cosaques au ra ien t même coupé 
le chem in de fer entre R asgrad et R o u slch o u k , et les 
trains de Varna s’arrêtent à R asg rad .

Les Russes opèrent contre R ouslchouk  le même m ou
vement qui vient de leur réussir contre N icopolis. A près 
avoir tourné celle ville et s ’être battu seize h eu res , ils 
s ’en sont em parés. La g a rn iso n , composée de 6 ,000  
hom m es, s ’est rendue avec quaran te  canons et deux 
pachas.

D ’après les dern ières dépêches, on ne sait pas encore 
exactem ent ce qui s ’est passé dans les B alkans. Les té
légram m es turcs assuren t que les R usses n ’ont pu se 
m ain ten ir à Ieni-Z agrah , et q u ’après un combat acharné 
ils ont été repoussés dans les B alkans.

proehant du  p rê tre , il saisit entre ses dents le bord  de 
son m anteau et le tira  doucem ent du  côté du buisson.

É tonné et devenu inqu ie t, le curé  se laissa conduire. 
Au bas du  rem blai du  c h e m in , au  fond d ’un trou  de 
près d’un  m ètre de profondeur creusé dans la n e ig e , il 
vit une femme étendue sans m ouvem ent, les mains 
jointes su r la poitrine. T out au tou r d ’e lle , la neige, 
amassée à cette place par le v e n t, avait été violemm ent 
jetée de côté. Il était facile de reconnaître l’ouvrage 
du chien.

Le curé glissa su r le talus et s’agenouilla près de la 
femme. Il lui toucha les m a in s, elles étaient glacées, 
ro id es... Ses ch ev eu x , mêlés à la neige et gelés avec 
e lle , adhéraien t à cette espèce d’oreiller su r lequel re 
posait sa tête.

—  Mon D ieu! m u rm u ra - t- il, elle est m orte.
E t deux grosses larm es roulèrent dans ses yeux.
C’était une bien triste et bien douiourense ren co n tre ... 

La m orte n ’avait pas plus de v ingt-six  ans ; ses vête
m ents étaient sim ples, m ais d’une grande propreté . U n 
long châle de cachem ire no ir sem blait lui servir de lin
ceul. Sa capeline de soie no ire  doublée de laine s’était 
détachée de son cou, probablem ent pendant les dernières 
crispations de l’agonie.

Son visage livide paraissait jaune  à côté de la b lan
ch eu r éblouissante de la neige.

Mais il restait beau m algré la m ort, qui n ’avait touché 
encore qu ’à l’incarnat des joues et au  rose des lèvres.

Ce n ’était pas une paysanne ; on le reconnaissait à la 
coupe de sa robe de m érinos no ir et su rtou t à ses mains 
fines et blanches comme celles d’une duchesse. Toute
fo is , il eû t été impossible de dire à quelle classe de la 
société elle appartenait.

Le curé de P rovenches était pressé et n ’avait guère le 
tem ps de se livrer à d’inutiles réflexions. Il p rit la m orte 
dans ses bras, e t parv in t, non sans difficulté, à rem onter

La prise de N icopolis est confirm ée.
On annonce un m ouvem ent général agressif de la 

part des T urcs. A bd-u l-K érim  concentre ses troupes 
au  sud de R ouslchouk , su r le Lom.

D ans la D obroulcha , on signale des velléités de ré
sistance de la part des O ttom ans.

O sm an-Pacha se dispose à attaquer à l’ouest.
Au sud -ouest, à S o fia , les troupes de réserve se 

m ettent en m arche.
En Asie. — Les nouvelles m an q u en t, m ais on sait 

enfin la vérité su r le débloquem ent de B ayazid . Le gé
néral Tergou-Kassoff est parvenu à dégager la garn ison , 
m ais il a évacué la p lace , soit q u ’elle ne fût plus tena
ble, soit q u ’il craignît un  retour offensif des T urcs.

—  Nous lisons dans le Petit Moniteur :
« M. O rligu ier, m aire  de D o u rd a n , vient d ’étre ré 

voqué par le s o u s -p ré fe t  de R am bouillet. M. H allier, 
p rem ier ad jo in t, a donné sa dém ission. »

Le Libéral de Seine-et-Oise p u b lie , à ce su je t, une 
lettre de M. R a llie r, dont les sentim ents élevés sont 
em preints d’une dignité qui sera appréciée par toutes 
les personnes qui ont encore souci de leu r honorab ilité . 
E lle sera lue avec une vive satisfaction à E tam pes, où 
M. R a llie r com pte de nom breuses sym pathies.

Dourdan, 12 juillet 1877.
Monsieur le Préfet,

M. le sous-préfet de l’arrondissement de Rambouillet m'a fait, 
ce matin, l ’honneur de me communiquer Je décret de Jl. le Pré
sident de la République qui rêv-qui Ai. , n r .^ jg ^  xnal're-de 
P oc-dan . *vers nrii'r« de lui «*0 d u n n f r1; jltfi£.-Jv , 
bien accepter les fonctions d’administrateur provisoire de cette 
ville.

J’ai accompli auprès de M. Ortiguier la tâche pénible qui m'é
tait imposée, mais je ne me sens pas disposé à accepter la si
tuation qui m’est faite après un événement aussi grave qu’inat
tendu, et voici les motifs de ma détermination.

J’habite ta ville de Dourdan depuis 1846, mes concitoyens 
m’ont fait depuis trente ans l ’honneur de m’appeler à défendre 
leurs intérêts en qualité de conseiller municipal ; j’ai été désigné 
pendant quinze ans pour remplir les fondions d’adjoint ; c’est 
vous dire, Monsieur le Préfet, qu’il m’est permis d’avoir la pré
tention de connaître un peu les sentiments, les aspirations et les 
vrais intérêts de notre cité.

Eh bien, c’est parce que je sais que M. Orliguier, homme 
instruit, pratique et.administrateur aussi habite que dévoué, ré
pondait aux sentiments et aux aspirations de ta grande majorité 
des habitants de Dourdan et se trouvait capable de défendre 
leurs intérêts avec succès, que je n’ose pas accepter la mission de 
lui succéder dans une position qu’il était digne de conserver.

J ’ai prêté mon concours à l’homme honorable et distingué qui 
remplissait avant M. Ortiguier, avec autant de dévouement, les 
fonctions de maire de la ville de Dourdan, et qui, à cause de 
son grand âge, les a laissé passer en des mains plus jeunes ; j ’ai 
offert le même concours et l’ai vu accepter par M. Ortiguier, avec 
qui j ’étais lié par d’anciennes et bonnes relations, et qui, pour 
m oi, réunissait les conditions de savoir, d’âgo et d’honorabilité 
qui sont nécessaires pour faire un administrateur utile à notre 
pays ; je crois que lorsqu’un premier et un second officier muni
cipal sont unis par la plus complète entente et la plus entière 
communauté de sentiments et qu'ils sont animés du plus vif désir 
d’être utiles à leurs concitoyens, ces deux hommes peuvent rendre 
quelques services â la commune qu’ils administrent et faire de la 
bonne besogne.

Vous avez pensé autrement, Monsieur le Préfet, vous avez sa-

su r le chem in avec son fardeau . Il posa le corps su r la 
b e rg e , se débarrassa de son m anteau et l’é tend it su r le 
cadavre.

Le chien  tou rna it continuellem ent au tou r de lu i , fai
sant en tendre des plaintes sem blables à des sanglots, et 
par instants s’approchait pour lui lécher les mains.

Le bon cu ré  é tait très-em barrassé. Devait-il re tou rner 
à P ro v en ch es , dont il n ’était pas encore bien éloigné, 
ou continuer sa route ju sq u ’à S a in t-R om ain?  Dans l’un 
ou l’au tre  c a s , il é ta it forcé d’abandonner le corps. Il 
est vrai qu’il pouvait considérer le chien  comme un 
gardien fidèle. Après les preuves q u ’il venait de donner 
de son attachem ent et de son dévouem ent à sa m alheu
reuse m aîtresse , il était im possible de ne pas avoir en 
lui une en tière  confiance. U était encore dans son indé
cision, lorsqu’il vit ven ir le facteur ru ra l q u i , au com
m encem ent de sa longue to u rn é e , se rendait de S a in t-  
R om ain à Provenches.

A rrivé près du  c u ré , il s ’arrêta  en p o r ta n t, comme 
u n  m ilita ire , la m ain  à sa casquette galonnée de rouge.

—  J ’ai justem ent une le ttre  p ou r v o u s , m onsieur le 
cu ré , dit-il.

— Mon am i, vous la rem ettrez à m a vieille gouver
nante ; je  n ’aurais pas le tem ps de la lire ce m a tin , e t 
puis j ’ai l’âme péniblem ent affectée, l’esprit troublé...

Il souleva u n  coin de son m an teau , e t le facteur put 
voir la tête de la m orte.

Le gros chien jeta dans l’a ir une  p lain te  lugubre.
—  Quel m alheur affreux ! s’écria l’employé des postes.
— É pouvantable ! ajouta le cu ré . Cette m alheureuse 

jeune  femme est m orte la nu it dern ière  dans la neige, 
de froid et peut-être aussi de fa im , éloignée d e  tout se
co u rs , n ’ayan t auprès d ’elle que son c h ie n , le dern ier 
am i. Mon D ieu! pourquoi n ’est-elle  pas venue h ier 
frapper à la porte de la cure de P rovenches? Nous 
l’aurions réchauffée , soignée et p eu t-ê tre  sauvée. D ans
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crifié â des considérations politiques, que je n’apprécie pas, des 
intérêts plus modestes, mais qui n’en sont pas moins des intérêts 
sérieux ; vous avez cru pouvoir impunément disloquer une ad
ministration qui fonctionnait bien et révoquer un maire honora
ble qui ne vous plaisait pas en conservant un adjoint qui vous 
était moins antipathique, et vous avez peut-être espéré trouver en 
cet adjoint un agent docile et soumis à vos futures exigences. J’ai 
la. regret de vous annoncer que vous vous êtes trompé ; je demeure 
fidèle à mon dévouement pour la ville de ûourdan, je servirai ses 
intérêts dans la limite des moyens qui me seront laissés ; mais je 
garde mon indépendance et je préféré suivre M. ürtiguier dans 
sa disgrâce que de lui succéder.

Je vous prie donc, Monsieur le Préfet, de vouloir bien accepter 
ma démission d’adjoint au maire de ûourdan.

Veuillez agréer. Monsieur le Préfet, l ’expression de mes sen
timents les plus distingués.

HATTIEIt,
Premier adjoint, démissionnaire.

Celle lellre fait au tan t d ’honneur à M. R a llie r  q u ’à 
M. O rligu ier q u i, tous deux, ont su m ériter l'estim e de 
leurs com patrioies comme celle de l'adm in istra tion  ré
publicaine.
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CHROXIQl'E LOCALE ET DÉPARTE)!EXTALE.

Police correctionnelle.

Audience du 18 Juillet 1877.
Le T rib u n a l de Po lice  co rrec tio n n e lle , dans son au 

d ience  d e rn iè re , a p rononcé  les jugem en ts su ivan ts :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  Brouck B arbe, 28 ans, cu is in ière  à B ouray, pour
suivie sous prévention de vol ; renvoyée des fins de la 
poursu ite  sans dépens.

—  Maginois F ranço is-E douard , 53 an s ; —  P enide 
Jean n e , 70 ans, femme M aginois, m archands de p a ra 
p lu ies à Milly ; 16 fr. d ’am ende chacun et so lidaire
m ent aux dépens, pour coups et b lessures volontaires.

— N ivet Louis-V alentin, 43 ans, cultivateur à G uil- 
lerval, pour su iv i  sous prévention de diffam ation p ub li
que envers un p a rticu lie r; renvoyé des fins de la pour
su ite  sans dépens.

*** La Société de Secours m utuels des ouvriers en 
bâtim ents de notre ville, se réun ira  en assemblée géné
rale sem estrielle Dimanche 22 courant, à raidi précis, 
dans la salle du T héâtre .

La séance sera présidée par M. T h . C harpentier.
L ’ordre  du jou r est ainsi fixé : Appel nom inal. — 

L ecture par le secrétaire des procès - verbaux des six 
prem iers mois de l’année. —  C om pte-rendu par le tré
sorier des opérations financières de la Société. — Com
m unications et observations diverses. — C onlre-appel 
et clôture de la séance.

—  On annonce que M. l’abbé Goux , cu ré  de Sain l- 
S ern in , à Toulouse, vient d’être nommé évêque de V er
sailles.

Lardy. — Le jour de la fêle, le 1er ju ille t, la dam e 
L eroy, d’A rpajon , ne voyant plus son pelit garçon de 
quaire  ans, eut un funeste pressentim ent. E lle fit faire 
des recherches dans la riv ière la Ju in e .

Au bout d ’une heure , on découvrit le cadavre du 
pauvre enfant.

Corbeil. —  Il est question d ’é tab lir une ligne de 
tram w ays à vapeur entre Corbeil et M elun. La com pa
gnie des tram w ays-sud serait, d it-on , su r le point d ’en 
obtenir la concession. Les m oyens de com m unications 
entre Corbeil et Melun sont loin de répondre à l’étal 
des relations com m erciales entre ces deux v illes , et il 
est probable que l’exploitation d ’une ligne aussi utile 
à son régim e, sera it largem ent rém unéra trice .

V e r s a i l l e s . —  La Société des A mis des A rls de 
Seine el-O ise ouvrira sa 24e exposition , le d im anche 
19 août 1877, dans la salle de la d istribution  des p rix , 
au Lycée de V ersailles.

Exposition «le Compiègue,

L ’exposition de Compïègne suit son cours et chaque 
jo u r lui am ène de nouveaux visiteurs.

A près les a rc h e rs , les o rp h éo n iste s , les sociétés de 
m usique, les pom piers et sauveteurs attirés par les fêles 
b rillantes que la ville a données du 19 mai au 2 ju ille t, 

,, a rriven t de nouveaux et nom breux voyageurs.
La com m ission organise en ce moment une m agnifi

que exposition de ro ses , qui aura lieu les samed°i 2 ! ,  
d im anche 22 , et lundi 23 ju ille t. P lus de 5 ,000  roses 
seront mises sous les yeux des v isiteurs.

D’autres projets sont encore en préparation .
Les représentations théâtrales et les concerts du soir 

sont très-su iv is.
D ’ailleu rs, l’exposition de Compïègne com ptera parm i 

les plus curieuses et les mieux réussies de cette année. 
Aussi en gageons-nous vivem ent nos lecteurs à a ller la 
visiter.

M. le Préfet de Seine-el-Oise a adressé, le 11 ju ille t, 
aux m aires du départem ent la c ircu la ire  suivante :

M essieu rs,
Je  suis inform é que dans quelques com m unes du dé

p artem en t, les gardes-cham pêlres se bornan t à la s u r
veillance du territo ire  et à la constatation des délits 
r u r a u x , négligent le service de la police m unicipale 
qui est cependant l’une des parties essentielles de leurs 
attribu tions, ainsi que le porte l’article 20 de la loi du 
24 ju ille t 1867, ainsi conçu :

« Les gardes-cham pêlres sont chargés de rechercher, 
« chacun dans le territo ire pour lequel il est asserm enté, 
« les contraventions aux lèglem ents de police m uriic i- 
« pale. Ils dressent des procès-verbaux pour constater 
« ces contraventions. »

Je  vous prie , M essieurs, de donner lecture à votre 
garde-cham pêtre  de ce texte de loi et de lui p rescrire 
form ellem ent de s’y conform er de la m anière  la plus 
vigilante et la plus assidue.

Vous voudrez bien lui recom m ander en prem ière li
gne la surveillance des débits de boissons ; sous ce ra p 
port su rtou t, les gardes-cham pêlres sont et doivent être 
les auxiliaires vigilants de la gendarm erie , l’avertir de 
la m auvaise tenue des établissem ents, veiller à la fer
m eture aux heures réglem entaires, e t, s’il y a lieu, 
d resser procès-verbal des contraventions comm ises, 
ainsi que leur en donne le droit leur qualité  d ’ofiîciers 
de police ju d ic ia ire . (Art. 9 du Code d ’instruction  c r i
m inelle.)

Les articles 624 et suivants de l ’instruction  du 1er 
m ars 1854 su r le service de la gendarm erie  p lacent les 
gardes-cham pêtres sous la surveillance des com m an
dants de brigade de celle arm e. Je  prie M. le com m an
dant de gendarm erie d ’exercer celte surveillance par 
lui même et p a r ses subordonnés cl de me signaler 
exactem ent les gardes-cham pêtres du départem ent qui 
ne rem pliraien t pas leurs devoirs avec le dévouem ent 
et l’activité nécessaires.

Il im porte que tous ceux qui sont, à un litre q u e l
conque, dépositaires d ’une partie  de l’autorité publique 
accom plissent leur tâche dans toute son étendue, sans 
hésitation comme sans faiblesse.

J ’ai la confiance que les prescrip tions qui précèdent 
am èneront chacun des gardes-cham pêlres du départe
m ent à com prendre toute l'im portance de ses devoirs 
et à s’y consacrer résolûm pnt.

J e  serai heureux de donner, s’il m ’est possible, 
quelque tém oignage de ma satisfaction à ceux qui se 
m ontreront dignes de la bienveillance de mon adm in is
tration ; m ais, en même tem ps, je  n’hésiterai pas à sé 
vir contre les agents qui m éconnaîtraient mes recom 
m andations et dont le service serait reconnu insuffisant 
ou incom plet.
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Coin* «t’assises «le Seine-et-Oise.
Présidence de M. le conseiller Ba ch elier .

Audience du 9 Juillet 4877.
Première affaire. — Vol et tentative de vol, la naît, avec 

escalade et effraction, dans une maison habitée. — Un tout 
jeune homme, le nommé Louis-Jules-Aimé Duné, âgé de 17 
ans, garçon pâtissier à Rambouillet, comparait devant le jury 
sous l’accusation de tentative de vol et de vol, la nuit, dans une 
maison habitée, avec escalade et effraction.

Voici les faits relevés contre lui par l’acte d’accusation :
Duné appartient à une famille honnête ; ses parents l’ont placé, 

dans le courant de 1874, comme apprenti, chez le sieur Che- 
nut, pâtissier à Rambouillet, et sa conduite ne donna pas lieu, 
tout d’abord, à de graves reproches; mais â partir du mois de 
janvier 1877 il prit l’habitude de découcher et de se livrer à des 
dépenses au-dessus de ses ressources. II touchait à peine 10 fr. 
par mois et cependant il fréquentait les bals publics, les mai

sons de débauche, et dépensait parfois 40 francs dans^une seule 
nuit. C’est par des moyens inavouables que l’accusé s était pro
curé de l’argent. Il a prétendu qu’une femme, restée inconnue, 
dont il ignorait même le nom, lui avait donné 800 fr. Mais cette 
fable ne supportait pas l’examen et on dut justement suspecter 
l’origine des fonds qu’il a dépensés pendant les premiers mois de 
l’hiver.

Au commencement d’avril, Duné se trouvant de nouveau sans 
ressources, résolut de dévaliser la caisse de M. Chauvet, no
taire à Rambouillet. Il se procura un ciseau à froid sous prétexte 
d’ouvrir sa malle, s’empara d’une hachette placée sous le han
gar, dans la maison de son patron, eut la précaution de se mu
nir d’une chandelle et, à quatre heures du matin, il sortit sans 
bruit et se rendit rue Nationale, où est située la maison du sieur 
Chauvet. A l’aide de la hachette il brisa le volet d’une fenêtre du 
rez-de-chaussée, cassa un carreau et enfonça un volet intérieur.

Duné se livra à ces effractions avec beaucoup d’adresse et de 
sang-froid, car il a été constaté qu’il avait d’abord enlevé le mas
tic du carreau et qu’il avait pratiqué des pesées aux endroits 
qui correspondaient exactement aux espagnolettes. Il escalada 
ensuite la fenêtre et pénétra dans l’intérieur de l’étude. Les fonds 
déposés chez M. Chauvet étaient renfermés dans un coffre-fort 
solide ; l’accusé essaya de le forcer à l’aide des instruments 
dont il s’était muni, il tenta même de retirer les vis de ferme
ture, mais le coffre-fort résista. Les efforts de l’accusé se por
tèrent alors sur d’autres meubles. Il força les tiroirs de quatre 
bureaux placés dans les deux pièces de l’étude, arracha les ser
rures et se livra â de minutieuses investigations. Malgré toutes 
ces recherches il ne put s’emparer que d’une somme de 5 francs 
en menue monnaie, de timbres-poste pour une valeur à peu 
près triple, et d’une pièce de 5 francs fausse qui était clouée sur 
une table et qu’il arracha.

Les soupçons étaient loin de se porter sur Duné, mais quel
ques jours après ce vol audacieux, accompli la nuit au milieu 
de la ville, il essaya de faire passer la pièce fausse de 5 francs 
et de vendre les timbres-poste volés, ce qui amena son arres
tation.

Il nia d’abord sa culpabilité avec une grande assurance, mais 
on retrouva en sa possession une partie des timbres-poste pro
venant de l’étude du notaire et un ciseau â froid dont les dimen
sions concordaient exactement avec les traces d’effraction rele
vées sur les meubles fracturés.

A la suite de ces constatations, l’accusé a dû entrer dans la 
voie des aveux. Il a toujours soutenu qu’il a agi seul, sans 
complices ; ses propres déclarations établissent donc qu’il a fait 
preuve d’une audace qu’on ne rencontre que chez les malfaiteurs 
les plus endurcis.

L’accusation a été soutenue par M. Busche, juge suppléant, at
taché au parquet de M. le Procureur de la République. M« Petit- 
Maugin, avocat à Chartres, a présenté la défense.

Le jury a rendu un verdict négatif sur la tentative de vol, mais 
affirmatif sur la question de vol et les circonstances aggravan
tes ; il a admis des circonstances atténuantes en faveur de 
l’accusé.

En conséquence, la Cour a condamné Duné à la peine de l’em
prisonnement pendant deux ans.

Deuxième affaire. — A tten ta t à la pudeur. — Le deuxième 
accusé de cette journée est encore un jeune homme de 17 ans, 
il se nomme Ernest-Victor-Joseph Prévôt, cultivateur à Bon- 
neuil : il s’agit d’un attentat à la pudeur sans violence sur une 
jeune fiile de moins de 13 ans.

M. Busche, juge suppléant, attaché au parquet de M. le Pro
cureur de la République, occupe le siège du ministère public. 
M« Champetier de Ribes, avocat du barreau de Paris, est assis 
au banc de la défense.

Sur les réquisitions du ministère public, les débats ont eu lieu 
à huis-clos.

Déclaré non coupable, l’accusé a été acquitté.

Audience du 40 Juillet 4877.
Première affaire. — Vol, la nuit, avec escalade et effrac

tion, dans une maison habitée, par deux personnes. — Deux 
jeunes gens, les nommés Bernard-Étienne Rudolphe, âgé de 19 
ans et demi, journalier à Rueil, et Léon-Alexandre Gaillet, âgé 
d’un peu moins de 17 ans, garçon couvreur, demeurant égale
ment à Rueil, sont amenés sur les bancs de la Conr d’assises. 
Ils sont accusés de vol commis la nuit, avec escalade et effrac
tion, dans une maison habitée. Voici les faits qui leur sont re
prochés par l’acte d’accusation :

Le sieur Trotry-Latouche, fabricant de feutres, a son établis
sement et son domicile au petit Rueil, près le pont de Chatou; 

_son jardin est longé par le cbemin.de halage, dont il n’est séparé 
que par une haie.

Dans la nuit du 17 au 18 février, vers une heure du matin, il 
fut réveillé par un bruit dont il ne put distinguer la nature; il ou
vrit sa fenêtre, ne vit et n’entendit plus rien, et se rendormit. Le 
matin, à sept heures, ses fils en entrant dans son bureau, s’a
perçurent que le coffre-fort qui s’y trouvait avait été enlevé.

La gendarmerie et la police procédèrent immédiatement aux 
constatations.

Des malfaiteurs s’étaient introduits dans le jardin en escala
dant les haies, avaient fracturé les vitres d’une fenêtre éclairant 
le bureau de ce côté, puis ne pouvant ouvrir à  cause d’un volet 
intérieur retenu par une traverse en fer, avaient passé du jardin 
dans la cour en escaladant la porte qui les fait communiquer, 
cassé le carreau d’une fenêtre, pénétré ainsi dans le bureau, et 
pris le coffre-fort qu’ils avaient ensuite jeté par la fenêtre du 
jardin; après l’avoir traîné jusqu’au bout de l’allée, longue envi
ron de 200 mètres, on l’avait lancé par dessus la haie sur le 
chemin de halage. C’est là que le coffre-fort fut retrouvé le len
demain matin, à moitié défoncé au moyen de grosses pierres 
déposées à cet endroit de la route. Sur environ 1,200 francs qu’il 
contenait, 825 francs, la plus grande partie en or, le reste en 
argent et en monnaie, avaient été enlevés; les voleurs, interrom
pus probablement par quelque incident, avaient laissé environ 
400 francs.

Le même soir, 18 février, deux mauvais sujets bien connus 
dans le pays, Rudolphe et Gaillet, tous deux déjà frappés par la 
justice, faisaient de folles dépenses dans une maison de tolérance 
de Rueil, montrant de l’or et de l’argent.

Prévenus par la maîtresse de ce mauvais lieu, les gendarmes 
arrivèrent et les mirent en état d’arrestation.

Après avoir dépensé 55 fr. dans la maison, après que d’autres 
individus, profitant de ce qu’il était en état d’ivresse, lui avaient

volé 150 fr., Rudolphe avait encore de l’argent sur lui. Interrogé 
sur sa provenance, il raconta successivement aux gendarmes, d’a
bord que des individus inconnus, après l’avoir frappé, lui avaient 
mis cette somme dans son porte-monnaie; ensuite il dit qu’il l’a
vait volée chez son père, et enfin qu’il avait trouvé, deux ou trois 
jours auparavant, 275 fr. près la machine de Marly. C’est cette 
dernière fable qu’il a cherché à soutenir pendant tout le cours de 
l’instruction.

Diverses circonstances et notamment ce fait que les chiens de 
garde n’avaient pas aboyé, prouvaient que le vol avait eu pour 
auteurs des individus connaissant bien l’usine et y ayant sé
journé. Or, il est établi que Rudolphe y avait été employé peu 
de temps auparavant, qu’il jouait avec les chiens et que presque 
chaque jour, il avait l’occasion d’entrer dans le bureau.

Il nie ces détails comme tous les autres qui l’accusent, mais 
il est en désaccord avec tous les témoins. Il prétend avoir passé 
toute la nuit du 17 au 18 chez ses parents, or, son père, tout en 
attestant qu’il y était à onze heures du soir et à sept heures du 
matin, déclare qu’il a pu, dans l’intervalle, sortir et rentrer sans 
être aperçu.

Il est constaté que les gens qui ont pénétré dans le bureau 
avaient pour chaussures des chaussons, et lorsqu’on s’est pré
senté chez Rudolphe, sa mère soutenant qu’il n’en avait pas, son 
jeune frère en remit une paire aux gendarmes.

Les sabots de Rudolphe, au moment de son arrestation, por
taient encore des traces de boue semblable à la boue du chemin 
de halage. Les pièces d’or trouvées en sa possession étaient ta
chées de la même boue.

Le 16 février, dans la soirée, Rudolphe et Gaillet, rencontrant 
sur la place de l’Église un nommé Martin, lui avaient proposé 
de les accompagner pour faire chez M. Trotry-Latouche, un coup 
de charivari. Martin avait refusé cette offre, qu’il affirme éner
giquement lui avoir été faite malgré les dénégations des accusés.

Le 17, dans la journée, Rudolphe a été vu par la femme Du- 
bourg, accoudé sur le parapet du pont de Chatou, et regardant 
attentivement dans la direction de l’usine. Le lendemain, 18, la 
femme Dubourg le reconnaît arrêté au même endroit, tournant 
ses regards du même côté, elle lui dit bonjour, il lui répond, et 
cependant il nie avoir été sur le pont ce jour-là. Il va ensuite 
chercher Gaillet, lui paie à déjeuner chez le traiteur Bourbieu, 
l’emmène à Paris, y fait des dépenses, lui achète des vêtements 
neufs et revient enfin passer sa soirée dans la maison de tolé
rance, où leur ivresse et leurs excentricités les dénoncent.

Gaillet convient qu’il a profité de l’argent volé par Rudolphe, 
mais il nie avoir pris part au vol, il invoque un alibi fondé sur 
le témoignage de sa mère et sur celui d’un homme taré, nommé 
Blot, son camarade de lit, mais l’accusation pense qu’il ne dit pas 
la vérité. Il était, dès le 16 février, décidé au vol, puisque avec 
Rudolphe, il veut entraîner Martin avec lui. D’un autre côté, il 
parait impossible que le coffre-fort, dont le poids était de cent 
kilogrammes, ait été traîné et lancé par un seul homme. Et qui 
donc pouvait être le co-auteur du crime, sinon celui qui passait 
la journée suivante en débauche avec son complice ?

L’accusation a été soutenue par M. Rudelle, substitut de M. le 
Procureur de la République. M“ Marchand fils et Gouillard, avo
cats du barreau de Versailles, ont présenté la défense, le pre
mier de Rudolphe et le second de Gaillet.

Le jury a rendu un verdict affirmatif contre les deux accusés. 
Il a admis des circonstances atténuantes en faveur de Gaillet.

En conséquence, la Cour a condamné Rudolphe à sept années 
de travaux forcés, et Gaillet à quatre an» d’emprisonnement. Elle 
a en outre ordonné qu’à l’expiration de leur peine, les condam
nés resteraient soumis à la surveillance de la haute police, chacun 
pendant cinq ans.

Deuxième affaire. — A tten ta t à la pudeur. — Le nommé 
Louis-Jules-Camille Duval, âgé de 40 ans, cordonnier et con
cierge, à Versailles, comparait ensuite devant le jury sous l’ac
cusation d’attentat à la pudeur sans violence sur plusieurs petites 
filles âgées de moins de 13 ans.

Le siège du ministère public est occupé par M. Rudelle, subs
titut de M. le Procureur de la République. Me Renault, avocat 
au barreau de Versailles, est assis au banc de la défense.

Sur les réquisitions du ministère public, les débats ont eu lieu 
à huis-clos.

Déclaré coupable avec admission de circonstances atténuantes 
en sa faveur, Duval a été condamné à la peine de l’emprison
nement pendant quatre ans.

Nouvelles et f a i t s  divers.

—  Un im portan t concours h o rlico le 'au ra  lieu / celte 
année, à V ernon (E ure), les 8 , 9 , et 10 septem bre.

—  Tout ce m ois-ci, les m ilitaires pourront être m is 
à la disposition des cultivateurs pour les travaux de 
la m oisson.

Il suffira d ’ad resser, celle année comme les p récé
dentes, une dem ande su r papier tim bré au sous-préfet 
de l’arrondissem ent, qui la transm ettra , avec son av is, 
au général com m andant la d iv ision . ’

—  La ville de Paris possède, d ’après le dern ie r re 
censem ent, 66,531 bêtes de race chevaline et m uletière 
pouvant ê tre mises au service de l’arm ée à la p rem ière 
réquisition .

—  La prochaine  session de licence ès-Ieltres s ’ou
vrira à la Sorbonne, le lundi 23 ju ille t, à 8 heures 1/2 
du m alin .

Les lettres chargées. —  D ’après les règlem ents pos
ta u x , toute lettre doit ê tre  rem ise à la personne à la
quelle elle est adressée. L orsqu’il s ’agit do lettres 
sim ples le facteur est autorisé à les laisser au dom icile 
du destinataire . Mais s ’il s’agit de lettres recom m an
d ées , de lettres ch a rg ées , c’est différent : le règlem ent

tous les c a s , je  lu i aurais donné les douces consolations 
de no tre  sainte re lig io n , et elle au ra it quitté cette vie 
de douleurs et d’épreuves en souriant à D ieu. P auv re  
en fan tl m aintenant je  ne puis que p rie r pour e lle ... 
Ah ! si mes prières ferventes sont agréables à D ieu, il la 
recevra dans son sein p a te rn e l, et son âm e sanctifiée ne 
sera point repoussée de la gloire céleste.

Le facteur se découvrit pour saluer la m orte.
—  M onsieur le cu re , puis-je vous être utile à quelque 

chose? demanda-t-il. Que dois-je fa ire?
—  Si je  n ’étais pas a ttendu  à S a in t-R om ain  pour y 

d ire  la m esse, répondit le p rê tre , à nous deux nous 
pourrions tran sp o rte r le co rp s , enveloppé dans mon 
m an teau , ju sq u ’à P rovenches. Mais hu it heures vont 
sonner et je  suis en re ta rd  déjà. Y ous-m êrae n ’avez pas 
de tem ps à perdre.

_ O h ! ne vous inquiétez pas, m onsieur le curé  ; j ’ai
encore de bonnes jam b es , e t , si je  perds une dem i- 
h eu re , j ’en serai quitte pour les allonger davantage.

_ V o ic i, je  c ro is , ce qu ’il y a de m ieux à faire en
cette triste circonstance, répliqua le cu ré . Dans un quart 
d’heure  vous serez à P rovenches ; vous préviendrez 
aussitôt quelques hom m es de la com m une en leur d i
sant que je  les prie de venir enlever le corps et le 
tran spo rte r à la cu re . M oi, je  cours d ire ma prem ière 
messe à S a in t-R o m ain , afin d’être  de re tou r à P roven
ches à dix heures . N otre pauvre m orte ne doit pas me 
faire oublier le service du Seigneur et la joie des fidèles 
réun is dans sa m aison.

Le p rê tre  et le facteur se donnèrent une poignée de 
m ain et se séparèrent.

E n les voyant s’éloigner, le chien poussa un  h u rle 
m ent p la in tif, puis il se coucha dans la n e ig e , la tête 
légèrem ent appuyée su r la poitrine de la m orte.

U ne dem i-heure plus ta r d , une douzaine de paysans 
de P rovenches accouraient, apportant une  civière et un

matelas. La m orte fut étendue su r le m atelas et placée 
su r la c iv iè re , dont se chargèren t deux hom m es aux 
larges épaules, aux bras nerveux , et solidem ent campés 
su r leurs jam bes.

Le cortège se m it en m arche vers P ro v en ch es , suivi 
du chien. Il m archait à côté du brancard  , et à chaque 
instant il passait la tête sous le m anteau du  cu ré, comme 
s’il eû t eu l’espoir que sa m aîtresse allait se réveiller.
# La triste nouvelle s’était vite répandue dans le village, 
e t ,  lorsque la m orte arriva à la c u re , il y avait plus de 
deux cents personnes rassem blées devant l’habitation 
du curé.

—  P au v re  fem me, disait-on, m ourir si jeune et d’une 
m ort pareille !

—  E st-ce  qu’on la connaît?
C’était la question de tout le m onde.

I I

LE COLPORTEUR

Le m aire de P rovenches, in stru it de ce qui se passait, 
arriva à la cure accom pagné de son adjoint et d u  ga rd e - 
cham pêtre. Sa présence contint la masse des curieux 
qui voulaient à toute force pénétrer dans la maison. 
C ependant, sur la dem ande de M arguerite , la vieille 
gouvernante du c u r é , on fit en tre r trois femmes pour 
l’aider à déshabiller la m orte.

Cette opération te rm in é e , on la coucha dans un  lit. 
M arguerite apporta un  vase rem pli d ’eau bénite et une 
branche de buis qu ’elle posa su r une  petite table carrée 
recouverte d ’une nappe très-b lanche.

A ux deux extrém ités de la table elle alluma deux 
cierges. D evant la chem inée elle jeta quelques grains 
d ’encens su r des charbons a rd e n ts , et une douce odeur 
de résine se répandit dons la cham bre m ortuaire .

P endan t ce te m p s , le m aire exam inait les vêtements 
de la m orte et faisait l’inventaire de chaque objet.

Dans une des poebes de la robe on trouva une bourse 
de soie bleue faite au  crochet. Elle contenait trois pièces 
de vingt francs, douze francs de m onnaie d’argent et six 
sous. En to u t , so ixante-douze francs tren te  centimes. 
Dans l’au tre  poche, il y avait un dé d’a rg e n t, un petit 
étqi d’ivoire avec quelques aiguilles et un m ouchoir 
blanc en fine batiste, m arqué G. V.

On lui avait re tiré  du  d o ig t, non sans p e in e , un  de 
ces anneaux d’o r qu ’on nom m e alliance. Etait-elle m a
riée?  L’alliance l’indiquait. Mais ça pouvait être aussi 
bien un  simple ornem ent. D u res te , cet anneau ne se 
dédoublait point comme les alliances ordinaires su r les
quelles on fait g raver les noms des époux et la date de 
leur m ariage. Il fallait renoncer à l’espoir qu ’on avait 
eu u n  instant de découvrir ainsi le nom  de la jeune 
femme.

On fit une  seconde fois l’inspection des vêtem ents, 
mais c’est en vain qu ’on chercha jusque dans la dou
blure une lettre ou un  papier quelconque. Comme le 
m ouchoir, la chem ise était m arquée G. V. ; mais ce 
n ’est point avec des initiales q u ’on peut établir une 
identité.

Le m aire prononça gravem ent ces deux mots ;
—  Morte inconnue !
E n  foi de quoi lui et l’adjoint signèrent le procès-ver

bal rédigé par le garde-cham pêtre.
A dix heures vingt m inutes, les trois cloches de P ro 

venches sonnaient le dern ier coup de la messe. Le curé 
était revenu de Saint-R om âin .

H om m es et femmes, vieillards et enfants, se rend iren t 
à l’église avec u n  em pressem ent inaccoutum é. A l’ex
ception des jours de prem ières com m unions et «le g ran 
des fêtes tels que Pâques, l’Assomption et N oël, le curé 
n ’avait jam ais vu une assemblée aussi com plète. Tous

les bancs étaient garnis. P ieusem ent recueillis, les fidèles 
courbaient la tête devant la majesté de D ieu. C haque 
fois qu ’il se tou rnait vers ses paroissiens, dont il avait 
baptisé et m arié le plus grand n o m b re , il tressaillait de 
joie et de bonheur. Les voir et les entendre p rie r avec 
lui, cela réchauffait son cœ ur. En un  instant, il se trou 
vait récom pensé de toutes ses fatigues.

La triste fin de cette jeune  femme m orte dans la neige 
avait vivem ent ém u les P rovencha is; ils y voyaient un  
enseignem ent. Cette m ort funeste leu r m ontrait"com bien 
il faut peu com pter su r la vie e t leur faisait voir le 
néant de toutes les choses hum aines. D’un com m un ac
cord ils avaient voulu jo indre leurs prières à celles de 
le u r  vénérable c u ré , et lui offrir, à cette occasion, le 
tém oignage le plus éclatant de leur sym pathie e t’ de 
leur profonde affection.

A u p rô n e , après la lecture de l’Évangile du  jo u r, il 
les rem ercia d’une voix ém ue d’ê tre  venus participer 
aux bienfaits de la p rière  et de la com m union des âm es. 
Il ne parla de la m orte que pour com parer l’existence 
des hom m es, su r la te rre , à la vie éternelle promise p a r 
Jésus-C hrist, à côté de D ieu , et au milieu du triom phe 
glorieux des anges et des saints. Il term ina en les p rian t 
de s’un ir à lui de cœ ur et d’esprit pour recom m ander 
au  D ieu de m iséricorde la pauvre âm e qui venait de 
s’envoler sans avoir en tendu ces douces paroles du der
n ie r sacrem ent ; « Allez en paix. »

A partir de m id i, les portes de la cure fu ren t ouver
tes, et on laissa en tre r dans la cham bre m ortuaire tous 
ceux qui se présentèrent. Les P rovenchais pu ren t voir 
le visage de la m orte en faisant su r son corps le si<me 
de la croix avec la b ranche de buis trem pée dans le bé
n itie r. Mais personne ne la reconnut.

E m il e  R IC H E B Q U R G . 

[I.a suite au prdthain numéro).



devient inflexible et c’est le destinataire  en personne 
(jue le facteur doit rechercher ; c’est à c e lu i- là  seul 
qu il peut rem ettre la missive.

P o u r n ’avoir pas appliqué rigoureusem ent celle loi 
des postes, un m alheureux facteur de B rie-C om te- 
R obert a eu de fâcheuses m ésaventures et finalem ent 
fut appelé à sou ten ir un procès devant Je tribunal de 
M elun.

Au mois d ’août 1 8 7 6 , le facteur Bulot avait à l’a 
dresse du nomm é M oulin , com m erçan t, une lettre 
chargée portant l’indication : « valeur déclarée 1 ,800  
francs. » Le destinataire  était absent quand on se p ré 
senta chez lui e t ,  cédant à l’insistance de m adam e 
M oulin , le facteur rem it la lettre à ce lle -c i, qui fit 
valoir q u ’étant de com m unauté dans les affaires et dans 
les charges du m énage avec son m ari, elle devait avoir 
part égale à toutes choses, etc.

O r, le lendem ain , m adam e Moulin , coupable d’une 
double in fidélité , s ’appropriait les 1 ,800 fr. ; et déser
tant le dom icile co n ju g a l, d isparaissait du pays. Son 
m a r i ,  privé d ’une ressource su r laquelle il com ptait, 
est tombé en faillite.

Butot a été condam né , en vertu de l’article 1382 du 
Code civil, à rem bourser à la faillite M oulin 1 ,800  f r . ,  
avec les intérêts du jou r de la dem ande, et aux dépens.

L ’adm in istra tion  des postes a été déclarée so lidaire
m ent responsable.

—  Un établissem ent de bains froids situé non loin 
de N otre-D am e a été le théâtre d’une sorte de panique, 
à P aris . Un baigneur sortant de l’eau s’aperçoit que 
son corps est devenu vert, serait-il m alade? il n ’éprouve 
pourtan t aucun sym ptôm e fâcheux ; m ais bientôt il voit 
q u ’il n’est pas seul revêtu des couleurs du printem ps : 
tous les baigneurs sont devenus verts comme lu i. Les 
in trép ides persistent à rester dans l’e a u , m ais ceux-là 
deviennent bientôt écarlate. Le m aître du bain cherche 
la cause du phénom ène et découvre que l’égoût placé 
au-dessus de son établissem ent déverse dans le fleuve 
les eaux d 'une  im portante te in turerie . Des m esures ont 
été prises pour que pareil fait ne se reproduise pas.

Il n ’est b ru it à la B ourse de P aris  et dans le monde 
financier, que de la grosse opération que va fa ire , le 
24 ju ille t p rochain , le Crédit foncier.

C’est une émission de 225 à 250 m illions, présentée 
sous la forme d ’obligations foncières, type 3 0/0 émises 
à 360 f r . ,  cl rem boursables à 400. Les nouvelles ob li
gations offrent ce triple avantage : elles créent un re 
venu de 12 fr. par an ; elles participent quatre  fois par 
an à des tirages trim estriels accom pagnés de lots de 
200 ,000  fr. ; en fin , et cette dern ière  clause constitue 
une innovation , les versem ents de la souscription s ’é 
chelonnent sous la forme de paiem ents de 25 et de 50 
f r . ,  ju squ ’en 1881, bien que les chances de tirage dé
butent en 1877.

On peut d ire des obligations 3 0/0 du Crédit foncier 
qu ’elles constituent un revenu modeste mais assuré, 
avec une prim e et des chances de fortune inespérées 
pour le petit porteur de titres ; "Elles offrent une analo
gie rem arquable avec le type des obligalionsde la ville de 
P a ris  1869 et 1871, m ais avec cette différence que ces 
dern iè res se cotent au jo u rd ’hui de 385 à 390 f r ., soit 
une bonification de 30 fr. par titre, au profil de la 
nouvelle ém ission.

U ne grande m oralité  se dégage encore de l’opération 
financière qui ram ène le Crédit foncier à ses habitudes 
d ’établissem ent français, banquier naturel du bâtim ent 
et de l’industrie . Le M inistre, en au to risan t la création 
des obligations 3 0 /0 ,  a décidé que ces 250 m illions 
seraien t exclusivem ent affectés aux prêts hypothécaires, 
et que les em prun teu rs, au lieu d’obligations à négocier 
en B o u rse , recevraient des espèces sonnantes. Il doit 
en résulter un nouvel élém ent d ’activité pour les travaux 
p u b lic s , l’in d u s tr ie , et un placem ent absolum ent fran 
çais pour l’épargne. __________

N ous signalons quelques lignes d’un rapport de M. 
le D octeur M ézières, qui doit in téresser nos lecteurs. 
« J ’ai souvent rem arq u é , d it - i l ,  dans les cam pagnes, 
des ferm iers qui s’in téressaient plutôt de la santé de 
leu rs bestiaux que  de celle de leurs enfants. J ’ai vu des 
m ères m ettre au m onde des enfants robustes qu i, en peu 
de tem ps, devenaient des êtres chétifs et m ouraient par 
su ite d’une m auvaise alim entation. P lusieu rs docteurs 
ayan t signalé la décroissance de la mortalité des n o u r
rissons dans les pays où le Biberon-Robert est en usage, 
j ’ai voulu par m o i-m êm e m ’en rendre com pte; j ’en ai 
fait l’expérience su r mes en fan ts , cl j ’ai constaté que 
cet ingénieux appareil est la vraie mamelle artificielle. 
J e  serais heureux de voir nos législateurs rendre \c Bi- 
beron-Robert obligatoire dans les établissem ents d ’en 
fants, quand les nourrices au sein font défaut.

L’emploi de l’Extrait de Viande Liebig offre aux 
R estau ra teu rs  et aux M énagères, célérité, qualité , éco 
nom ie et le précieux avantage de la préparation ins
tantanée d 'un  excellent bouillon.

Les E tablissem ents de la Compagnie Liebig so n t , 
comm e on le sait, situées dans l’U ruguay (Confédération 
A rgentine).

Les crain tes d’élévation de prix que les grands ab a t
tages de la Compagnie avaient pu faire concevoir, ne 
sont pas fondées. Ces abattages s’élèven t, dans la s a i
son, ju sq u ’à mille bœufs par jo u r ;  mais l’abondance du 
bétail, dans l’U ruguay, est telle que de nom breux Sala- 
deros peuvent encore aisém ent s’y alim enter.

L ’E xtrait de V iande Liebig dont un rapport récent à 
l’A cadém ie de M édecine de P aris  faisait ressortir les 
qualités et qui est indispensable à toute bonne cuisine, 
ne sau ra it donc nous m anquer.

r"IT^--- ~ —
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La moisson est com m encée, les escourgeons sont 
fauchés, les seigles vont bientôt l’être. Le soleil tou
jours trop arden t a brûlé beaucoup d ’escourgeons, les 
orges, les blés souffriront egalem ent de cet accès de 
ch a leu r, et tous ces g rains auront moins de poids et de 
valeur que l’année dern ière . La récolte sera moins 
abondante , et la fatigue des m oissonneurs, ne sera pas 
m oins g rande. Mais nous ne saurions trop conseiller 
pour boisson dans celle saison, l’infusion de café très- 
é tendue d ’eau avec quelques gouttes d’eau-de-v ie , celle 
boisson est très-ton ique , elle ne pousse pas trop à la 
transp ira tion .

D ans les cham ps il n’y a guère d ’autres travaux que 
ceux de la moisson :

Horticulture. — Dans les jardins. —  L’im por
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tant est de faire en sorte que l’on ne m anque d ’aucun 
légum e de la saison et que tous ceux qui doivent don
ner leurs produits plus tard soient en bon étal de végé
tation , que l’on facilite avec de bons paillis et de bons 
arrosages le so ir. On repique des choux pour m ettre en 
place plus tard quand ils seront assez fo r ts ; on plante 
en place les p o ireau x , ch ico rée , sca ro lle , la i tu e , ro
m aine, etc. On peut encore faire une bonne partie des 
sem is tels que carottes hâtives (sep t.-n o v .) , chicorée 
frisée et scarolle (sep t.-n o v .) , choux-fleurs (autom ne), 
idem noir hâtif de Sicile (m ars-av ril), choux brocoli, 
blanc et violet (m ars-avril), fraisiers g raine année su i
vante ( m a i- ju in ) ,  haricot nain  hâtif en v e rt, (sep t.-  
nov.), laitue pommée, e tc ., d ’autom ne (sep t.-nov .), o i
gnon blanc hâtif seconde quinzaine (m a i- ju in ) , petits 
pois (sep t.-nov .). On com m ence à récolter secs l’ail, 
i’échalotle, pomme de terre hâtive. Le ja rd in ie r ne doit 
pas perdre  de vue la récolte de ses g raines au fur et à 
m esure qu ’elles m ûrissen t.

Fraisiers. —  On doit renouveler les jeunes plants de 
fra is ie rs ; les plantations que l’on fait à présent ou au 
printem ps passent mieux l’hiver que celles q u ’on fait 
en autom ne. Nous ne reproduisons ou m ultiplions ja 
mais nos fraisiers quo p3r les sem is , nous avons par 
cette m éthode des pieds plus vigoureux, de plus belles 
fraises, et d’un plus grand rapport. Tous les ans nous 
faisons un sem is pour renouveler les plants de trois ou 
quatre  ans q u i ,  passé celte époque , ne donnent plus 
qu ’un p rodu it insignifiant.

Melons. — Tous les melons doivent être en p lace , 
bien paillés et arrosés convenablem ent, leur végétation 
ne doit rien laisser à désirer pour q u ’ils donnent leurs 
produits en autom ne. P lusieurs doutes ont été émis au 
sujet de savoir si la lune n ’avait point d ’influence su r 
les melons au moment de nouer leurs fru its. Un ja rd i
n ie r , ou un a m a teu r, dans la Revue horticole, de
m ande à M. C ariière  pourquoi les melons nouent lours 
fru its pendant la pleine lune principalem ent. M. Car
rière ne se prononce p as; c’est M. le comte Léonce de 
Lam bertye qui donne la réponse à l’appel de M. Car
riè re , car il a enreg istré , année par année, avec le plus 
grand so in , toutes les opérations et toutes les phases 
des cultures de p rim eurs, et il donne le relevé des cu l
tures pendant 22 ans (de 1843 à 1 8 6 4 ), des dates par 
mois de la mise à fruit du m elon. Il résulte de ses re
cherches, dont il garan tit la parfaite exactitude, qu ’en 
22 ans les melons de prim eurs ont noué,

en nouvelle lune, 4 années
en prem ier quartier 7
en pleine lune 3
en dern ier quartier 8

2 2
M aintenant quelle conclusion tire r de ces fa its?  C’est 

que cette lune, on lui met su r le dos beaucoup de ch o 
ses, dont elle est parfaitem ent innocente. M. de Lam 
bertye term ine en disant qu’il ne croit pas à la m oindre 
influence de la lune su r la mise à-fru it du m elon.

A r b o r i c u l t u r e . —  Les pincem ents doivent être te r
m inés. On palissera tous les prolongem ents de char
p en te ; on peut m ain ten ir l’équilibre à l’aide d ’inc lina i
son , c’e s t - à - d i r e  q u ’il faut incliner vers la terre  la 
b ranche trop vigoureuse, et, redresser celle qui est trop 
fa ib le ; détru ire  les pucerons qui fourm illent après les 
a rb res, avec de l’eau de savon no ir. D epuis plusieurs 
années, nous nous servons d 'eau  de savon noir pour la 
ver nos o ran g ers , et pour détru ire  tous les insectes. 
Nous mettons, pour faire ces lavages, gros comme le 
poing de savon noir dans 15 à 20 litres d ’eau ; nous dé
layons le tout à la m ain, puis projetons l’eau avec la 
seringue systèm e R aveneau ; celle seringue a l’avantage 
d ’envoyer l’eau en rem ontant tout en tenant droit l’ins
trum ent, ce qui donne la facilité de laver le feuillage en 
dessous comme en dessus. Les autres seringues n ’ont 
pas cet avantage ; il faut se courber pour laver en d e s
sous, ce qui devient fatigant.

Il faut s ’occuper à détru ire  les loirs quand il y en a 
dans le ja rd in ; il ne faut pas attendre la m aturité des 
fruits pour les détru ire . On visite les liens d 'osier que 
l'on a placés au prin tem ps, pour voir s ’il ne se produit 
point d ’étranglem ent.

On facilitera la végétation des jeunes plantations par 
de bons paillis et des arrosages do temps en tem ps.

A u x  3 6 3 ! . . .

AVI S AUX ÉLECTEURS.

LA RÉPU B LIQ U E TH IER S VA T R IO M PH E R !
Prenons pour base de calcul la suite naturelle des 

lettres de l’alphabet désignées par leur num éro d 'o rd re  
cl additionnons ;

1 2  3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
a b c d e f g h i j k l m

14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24* 25
n 0 p q r s t M V x y z

0 fâ 
21 S 18 jg

1
17 &  

9 ■» 
12 «

19 3  
18 Sg

tx ^0 m 4 ^

O H

s s
16 m 
13 g  
15 £  

9 «  
18 £

12 « 2 « 9 - 22 >
2! ~  
16 â. 

5 * 3  
18 £

8 »
20 H

20 3

13 plus 126 plus 79 plus 23 plus 122 =  3 0 3 !
Si ce n’est là qu ’un effet du hasard , il faut avouer 

qu ’il est bien singulier (Lanterne.)

C a i s s e  d ’é p a r g n e .

Les recettes de la C aisse d ’épargnes c en tra le  se sont 
élevées, d im an ch e  d e rn ie r , à la som me de 10,887 f r . ,  
versés par 73 d ép o san ts  dont 7 nouveaux.

Il a été rem b o u rsé  3 ,050  fr.
Les recettes de la succursale de Milly o n t été de 

4 ,643  f r . , versés par 38 déposants dont 5 nouveaux.
Les recettes de la succursale de M éréville ont été do 

2 ,512  f r . ,  versés par 13 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été rem boursé 1 ,384  fr. 60 c.
I.es recettes de la succursale  de La Ferté-A lais ont été 

de 3 ,4 8 0  f r . ,  versés par 23 déposan ts dont 1 nouveau.
Il a été rem b o u rsé  620 fr.
Les recettes de la succursale  d ’A ngerville ont été de 

1 ,740 f r . ,  versés p a r  13 déposan ts dont 2 nouveaux.

. i f ia i» c l ic  l î c s t i a u x  du 7 Juillet 1877.

Amenés. V endus.
M outons.......................  1 U 9 3  8790
V a c h e s ........................  4 4 3  82
C hevaux .......................  89 38
p ° rc s ............................  4 4 8  87
A n es............................  40 6

T o ta u x ___  14823 9003

, m arc h é , comme toutes les années précédentes, 
n a  pas eu son im portance o rd in a ire , en raison des 
travaux de la c u ltu re ; seulem ent nous ferons rem ar
quer ici que les ventes ont été trè s-ac tiv e s  et à un 
cours qui a tendance à la ba isse ; ceci s ’explique par 
1 abondance des fourrages que l’on signale su r tous les 
points. Il faut ajou ter encore que l'in terd ic tion  de 
I im portation des m oulons a été levée par su ite de la 
d isparition  de l’épidém ie su r ces an im aux. Bien que 
les m archés des mois d ’août et septem bre soient o rd i
nairem ent moins fréq u en tés , en raison de la m oisson, 
on nous fait espérer que les approvisionnem ents se 
m aintiendront à un chiffre assez élevé. —  Les chevaux 
étaient en nom bre sa tisfa isan t, et p lusieurs lots ont été 
1 objet de m archés im portan ts; les cours se sont m ain
tenus. — Les porcs ont donné lieu à des transactions 
avantageuses, et les prix sont restés fixes.

O b j e t  T r o u v é .

Le d im anche 15 du c o u ra n t, Mme B rionne a déposé 
au bureau de po lice , une petite croix dite norm ande, 
im itant les bijoux an c ie n s , q u ’elle avait trouvée à St- 
M artin . La personne qui a perdu cet objet peut venir le 
réclam er à M. le C om m issaire.

L O U I S  L É V Y
DENTISTE

61, rue du Faubourg-Saint-Martin, P A R I S .
Dentiste des Sociétés municipales de secours muluels des 

quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l ’Union des employés du commerce et de l ’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LEVY recevra, 24 , rue de la Ju iverie , maison du 
Café  d e  la P a ix , le Samedi 4 et Dimanche 5 Août.

Il recevra régulièrement le p rem ie r  sam edi et le len 
dem ain  dim anche de chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d'avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l ’aviser directement à son domicile à Paris.

PHOTOGRAPHIE RIGH0U
A É T A M PE S, R U E  DAM O ISE 

P h o t o c h r o m i e , N ouveau procédé inaltérable.
S P É C I A L I T É  DE C A R T E S  É M A I L L É E S .

Œ W  M* P E R S E N T , négociant à E tam pes, rue  de 
la T annerie , n° 11, dem ande un A p p r e n t i  pour la 
m ercerie et la bonneterie . 7

Liât civil de la c o m m u n e  (PEtan ipes .

N A IS S A N C E S .
Du 43 Juillet. —  Lavigne Ju les -  I s id o re , rue  du 

P e rray , 33. — 17. H ervé A lphonse-Louis (Hospice). 
—  18. Santori A lb e r t in e -Je a n n e -L a u re n c e  , rue du 
Sablon, 20. —  19. Baudet Ju lie tte  — G eorgetle, rue du 
P e rray , 51.

D É C È S .
Du 43 Juillet. —  R ouard M arie-C lém entine, 30 ans, 

b lanch isseuse , épouse Ilo u d o u in , rue de la T annerie , 
10. —  14. R égné E dm ond , 6 m ois, rue S t-Jacques, 
164. —  15. G üillemard Louis-Etienne, 63 ans, cu lti
vateur, rue S t-M artin , 3 2 . —  16. F ontaine C harles, 
73 ans, ren tier, rue S im onneau, 11. —  17. Villette 
Pauline-A im able, 48 a n s ,  co u tu r iè re , veuve M angé, 
rue Ilau te-des-G ro isonnerics . —  17. I Iême R ose-V ir
g in ie , 60 ans, sans profession, veuve C irée , tu e  de la 
C ordonnerie. —  18. Chevallier M arie , 67 ans, an 
cienne dom estique, à l’Asile des v ieillards. —  18. D u- 
guet Thérèse - H o n o rin e , 69 a n s , re n tiè re , veuve Le
sage, rue S a in t-Jacques, 65.

Pour les articles et faits non signés : A cc . AI.L1EV.

— Nous recevons le prem ier num éro d ’une pub lica
tion qui peut prétendre au plus grand succès, et qui ne 
peut m anquer de l’obtenir : la G a zette  du D i manche . 
Ce jo u rna l, qui est destiné à m ettre à la portée de tout 
le inonde toutes les notions p ratiques de d ro it et de m é
decine, reprend la succession du Journal des Connais
sances utiles, q u ’avait fondé avec tant d ’éclat M. Em ile 
de G ira rd in . Il contiendra en outre un  cou rrie r de la 
sem ain e , des rom ans, des artic les de litté ra tu re , de 
voyages, e tc ., e tc ., qui feront de celle publication la 
plus variée et la plus instructive de toutes les revues 
hebdom adaires.

G O U V E R N E M E N T  É G Y P T I E N .
Les porteurs d’obligations de la dette d ’Egypte u n i

fiée 7 0/0 sont inform és que le coupon de 15 fra n c s , à 
détacher le 15 ju ille t c o u ra n t, sera payé , à partir de 
celle d a te , au Comptoir d ’Escom pte de Paris et à son 
agence de L ondres.

CRÉDIT FONCIER DE FRANGE
SOUSCRIPTION PUBLIQUE

LE MARDI 21 JUILLET 1877,

à 02J,000 Obligations foncières
DE <LOO FR. 3 0,0

A V E C  L O T S
Remboursables en 50 ans et rapportant 12 francs par an.

PRIX D’ÉMISSION : 3 6 0  FR.
Payables do 24 juillet 1877 an 1" août 1881, savoir :

<»o fr. premier versement, dont :
j 3 0  fr. en souscrivant le 24 juillet 1877.
• 3 0  à la répartition.

* 5  le 25 avril 1878.
5 0  le 25 octobre 1878.
5 0  le 25 avril 1879.
5 0  le 25 octobre 1879.
5 0  le 25 avril 1880.
5 0  le 25 octobre 1880.
*5  le 1" août 1881.

| Moulant des lois : 8 0 0 , 0 0 0  fr. pur année
En 4 tirages trimestriels 

Les 5 Janvier, 5 Avril, 5 Juillet, 5 Octobre.
CHAQUE TIRAGE COMPORTE :

1 obligation remboursée par. . 1 0 0 ,0 0 0  fr.
1 obligation remboursée par. . 5 0 ,0 0 0
2 obligations remboursées par

10.000 francs.........................  s 0 ,0 0 0
30 obligations remboursées par

1.000 francs............................. 30 ,0 0 0

x o o ,o o o  fr.

Le premier tirage aura lieu le 5 octobre 1877.
Pendant la période des versements, les souscripteurs touche^ 

ront, sur le montant de leurs versements, un intérêt de 3 0/0 
net de tous im pôts aujourd’hui existants.

Les obligations définitives qui seront délivrées après la libéra
tion complète seront munies de coupons semestriels de 6 francs 
échéant en février et en août, et payables dans toutes les Tréso
reries générales et toutes les Recettes particulières des finances; 
cites seront délivrées sans conformité de numéros avec les litres 
provisoires.

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE :
A P aris : au Crédit foncier de France, rue Neuve-des-Capu- 

cines, 19.
au Comptoir d’Escompte de Paris, rue Bergère, 14. 
à la Banque de Paris et des Pays-Bas, rue d’Amin, 3.

D ans les départements : aux Trésoreries générales, aux Re
cettes particulières, aux Agences du Comptoir d'Escompte, 
aux Succursales de la Banque de Paris et des Pays-Bas.

A l’étranger : aux Agences du Comptoir d’Escompte ou aux 
Succursales de la Banque de Paris et des Pays-Bas.

On peut souscrire dés à présent par correspondance en en
voyant les fonds sous pli recommandé; mais les souscriptions 
par correspondance ne sont reçues que pour cinq obligations et 
au-dessus; et elles doivent être parvenues le 24 juillet au plus 
tard et avant cinq heures. Les souscriptions par liste ne sent pas 
admises.

La souscription sera close le 24 juillet, à cinq heures.
GOUTTE E T  R H U M A T IS M E S

Depuis 1825, l ’efficacité remarquable de l ’A n tigou tteu x  
R ou ticc  (Sirop végétal spécial autorisé co n tr e  la  G outte  e t  
l e s  R h u m a tism e s  a ig u s  ou C h ro n iq u e s , ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins cl les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes,.chez M. l e p r o i s t , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-17

Refusez les contrefaçons. —  N ’acceptez que 
nos boîles en fer b lan c , avec la m arque de fabrique 
Revalescière Du Barry, su r les é tiquelles.

Q ü M T ï ï  â  T f l ï T Q  re n d ue sans m édecine, 
Ù A A il  1  J j  ü ,  i U U 5  sans purges et sans fra is , 
par la délicieuse farine de Santé, dite ;

R E V A L E S C I È R E
Du B A R R Y , de L ondres.

30 ANS DE SU CCÈS. —  80 ,0 0 0  C U R ES PA R  A N .
La R e v a l e s c iè r e  D u B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cervcao, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l'appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
cnlerites, gastralgies, c o n s t i p a t i o n s ,  h é m o r r o ïd e s ,  g l a i r e s , f la -  
tuosilés, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans les oreilles 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et t o - 
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, lièvre, grippe, 
rlitime, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l'âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleine et ne la voix, les malaaies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréban, 
Lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W urzer, etc., etc.

N” 4g,8((a : Mme Marie Jo ly , de cinquante ans de constipa
tion, indigestion, nervosité, insomnies, asthme, toux, flatus, 
spasmes et nausées. — N 1* 46,210 : M. le docteur - médecin 
Martin, d’une gastralgie et irritation d'estomac, qui le faisait 
vomir i5 à 18 fois par jour pcndani huit ans. — £i° 49,522 : 
M. Baldwin, de l’épuisement le plus com plet, paralysie de la 
vessie et des membres, par suite d’excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : ij4 kil., 
2 fr. 25 ; 172 kil., 4 fr; 1 kil., 7 fr ; 12 k il., 60 fr. — Les B is
cuits de R evalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plais compromettants : 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boites de 4 . 7 et 60 francs. — La R evalescière chocolatée 
rend l’appétit, Bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c.; de 24 tasses, 
4 fr.; de 48 lasses, 7  fr .; de 5j6  tasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la lasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 32 
et 60 fr. Franco en France. — DEPOTS à Etampes, chez T in r -  
nas, 121, rue Saint-Jacques, chez JtproN, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du  
Ba r r y  et C***, 26, place Vendôme, c l 8, rue Castiglione, Paris.

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux publiés au chef-lieu de l’arrondissement.

DE L ’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES. 

( G6 me Année. )

(1) É lude de Me B O U V A R D , avoué à E tam pes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous ceux q u ’il ap p artien d ra , que :
Suivant exploit du m in is tère  de L’hosle, h u issie r à 

E tam pes, en date du vingt ju illet mil hu it cent so i
x an te -d ix -sep t, en reg is tré ;

Il a été,
A la requête de M. P ie rre  S C H A E F F E R , négociant, 

et m adam e H élène - H en rie tte  - E ugénie P E P IN -L E - 
H A L L E U R , son épouse, qu ’il assiste et au to rise , de
m euran t ensem ble au château de la M uette, sis à P a- 
ris-P assy  ;

P our lesquels dom icile est élu à E tam pes, rue  S a in t- 
Jacques, num éro 5 , en l’élude de Me B ouvard , avoué 
près le T ribunal civil de p rem ière  instance de ladite 

|  v ille , y dem eurant ;
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27 a. 26 c.

Notifié copie à M onsieur le P ro cu reu r de la R ép u 
b lique  près le T ribunal civil de prem ière  instance 
séan t à E tam pes, en son parquet au  P ala is de Justice  
de ladite ville ;

De l’expédition dûm ent scellée, enregistrée , signée 
en fin L. P a illa rd , greffier, d ’un acte fait au greffe du 
T ribuna l civil de prem ière  instance d ’E lam pes, le d ix- 
hu it ju ille t mil h u it cent so ixan te -d ix -sep t, en reg istré , 
constatant le dépôt fait aud it g reffe, par Me B ouvard , 
avoué des re q u é ran ts , et ce pour parvenir à la purge 
des hypothèques légales pouvant grever les biens c i; 
ap rès , de la copie co lla tionnée, de lui signée et en re
g is tré e , d ’un acte reçu par Me M illia rd , no taire  à La 
F e r lé -A la is ,  le v in g t-s ix  avril mil hu it cent so ixante- 
d ix -se p t, en reg is tré , contenant vente par M. A ntoine- 
A delphe-C harles-A lhanase de Pechpeyroux  Comminges 
comte de G u itau t, p ro p rié ta ire , et m adam e M arie- 
B ernard ine-L ou ise  Lecornu de B a liv iè re , son épouse, 
dem euran t ensem ble en leur château d ’E p o isse , situé 
com m une de ce n o m , canton et arrondissem ent de 
S em ur (C ôte-d’Or) ;

Au profit de M. et m adam e Schaeffer, sus-nom m és :
De la quantité  de deux cent q u a ra n te -u n  hectares 

so ix a n te -d o u z e  ares q u a ra n te -h u i t  centiares de bois, 
terres labourables et f r ic h e s , situés su r le te rro ir de 
G uigneville, canton de La Ferlé-A lais , fo rm an t, avec 
la ferm e de V augrineuse qui est devenue la propriété 
de M. et m adam e Schaeffer et différents autres im m eu
bles qu i ont été vendus an térieurem ent à p lusieurs, 
l’ancien D om aine de G uigneville, a insi composée :

A rticle p rem ier. —  U ne parcelle de terre form ant 
h a c h e , située lieu dit la Q u e u e -d e -C o lI e re l te , d ’une 
contenance de un hectare quatre-v ing ts ares,

1 h . SO a. »» c.
A rticle 2 . —  U ne pièce de bois- 

ta i ll is , de forme ir ré g u liè re , au - 
dessus du four à chaux et au-dessus 
des p ra ir ie s , contenant d ix - n e u f  
hecta res quaran te-tro is ares quatre- 
v ingt-quinze cen tia res ...................  19 h . 43 a. 95 c.

A rticle 3 . —  U ne partie  de te r
ra in  en fr ich e , form ant l’em place
m ent d ’anciens fours à chaux , au 
bas de la pièce c i-dessus, contenant 
vingt-sept ares vingt-six  centiares.

A rticle 4 . —  U ne grande pièce 
de terre  située su r le Plateau , au - 
dessus de la pièce artic le  2 ,  lieu 
d it A u-dessus-de-la-Q ueue-dc-C ol- 
le re tte , contenant c in q u a n te - tro is  
hectares t r e n te -n e u f  ares un cen
tia re ...............................................

A rticle 5 . — Une autre pièce de 
te r re , dans la va llée , lieux dits les 
P ra irie s , Sous-le-M esnil-M argot et 
leT errie r-L asn ie r, contenant vingt- 
deux h ec ta res ................................ 22 h . »» a. »> c.

II existe su r cet im m euble p lu
sieu rs bâtim ents couverts en tu iles, 
à usage de grange et d ’é c u rie , et 
un  puits qui font partie  de la vente.

A rticle 6 . —  Une parcelle de 
b o is - ta i l l is ,  de forme irrégu liè re , 
lieux  dits le Mesnil -  M argot et le 
T e r r ie r -L a s n ie r ,  contenant vingt- 
six  hectares quatre -v in g t-d ix -h u it 
ares quaran te-c inq  cen tia res ........  26 h . 98 a . 45 c.

A rticle 7 . —  U ne parcelle de 
terre  située au lieu dit A u-dessus- 
du-M esn il-M argo t, contenant sept 
h ec ta res .........................................  7 h . »v a . »» c.

A rticle 8 . — U ne parcelle de 
terre  , contenant hu it hectares 
quatre-vingt-dix-neuf ares soixante- 
h u it cen tiares, lieux dits A u-dessus- 
d es-P ra iries et au T e rrie r-L asn ie r. 8 h . 99 a . 68 c.

A rticle 9. —  U ne grande p a r
celle de terre , contenant trente-sept 
hectares so ixante-qu inze ares vingt 
c en tia re s , lieux dits les B o is -d e -  
B onbons et la G ra n d e -V e n te ........  37 h . 75 a. 20 c.

A rticle 10. —  Une au tre  p a r
celle de te r re ,  contenant trente- 
trois hectares so ix a n te -h u it  ares 
q u a ra n te -se p t cen tiares, lieu d it le 
C hem in-de-M illy ...........................  33 h . 68 a . 47 c.

A rticle 11 . — Une parcelle de 
te r re ,  contenant un hecta re  q u a 
torze ares q u a tr e - v in g t- d ix  cen 
tia res , lieu d it les C los..................

A rticle 12 . —  Une au tre  p a r
celle de terre de cinquan te-un  ares 
qua tre  cen tiares, môme lieu d i t . . .

53 h . 39 a. 01 c.

1 h . 14 a. 90 c.

51 a. 04 c.

A b a t t o i r  ( P E t a m p c s .
A’OUBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou

chers et charcutiers de la ville, du 12 juillet au 18 inclus.

NOMS . ;
des CW

B ouchers O
L . 8et CS CS

C harcu tiers. H

Boulland-Boulland.. » 2
Constancien Raphaël » 1

Baudet......................... » h
Rottier.......................... » »
Gauche......................... » 1
Brossonnot-Lesage. . » 1
Brossonnot-Brosson*. » »

»
Hautefeuille............... » »
Gilloltin....................... » »
V* Chevallier-Nabot. » »
Gaurat.........................
Lebrun.........................
Boulland Alexandre.
Genty...........................

T o t a u x . . . D 5

CWV)O X
CS

O
3

cn CiL-
*4
-<H

S
> >

O
s •

H

» 7 16 D 25
1 5 11 D 18
1 3 3 » 7
2 3 5 » 10
1 5 13 D 20
» 2 6 » 9
2 2 3 » 7
2 4 4 1 11
1 4 13 D 18
1 2 5 » 8
1 1 5 1 8

5 5
3 3
5 5
2 2

12 38 84 17 156
Certifié par le Préposé en chef de l ’Octroi. 

NARGASSIES.

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné.

Étampes, le 21 Juillet 1877;

A rticle 13 . —  U ne parcelle de 
terre  et b o is , appelée les P elits- 
B o i s - d e - J o u y , contenant vingt 
hectares tre n te -c in q  ares quatre-
vingts cen tia re s .............................

La partie  en terre  contient cinq 
hectares et la partie en bois quinze 
hectares tre n te -c in q  ares qua tre - 
vingts centiares.

A rticle 14. —  U ne parcelle de 
friche plantée, lieu dit les P rés-du - 
C ul-de-B oisseau, d ’une contenance 
de t r e n te - s ix  ares c in q u a n te -h u it
c en tia res ........................................

A rticle 15. —  Une parcelle de 
b o is , contenant cinq hectares q u a 
tre-vingt-quatorze ares quatre-vingt- 
onze cen tia res , lieu d it le C ul-de-
B o isseau ........................................

A rticle 16. —  U ne parcelle de 
te r re , de forme tr ian g u la ire , de la 
contenance de quatre-vingt-quatorze 
ares d ix -hu it centiares, au-dessous 
du C ul-de-B o isseau ......................

20 h . 35 a. 80 c.

36 a. 58 c.

5 h . 94 a . 9I c.

94 a . 18 c.

Total des seize p a rc e l le s .. 240 h . 59 a. 43 c.
A quoi il y a lieu d’ajou ter :

1°. —  Soixante-un ares soixante- 
hu it centiares pour la contenance 
des chem ins d ’exploitation com pris 
entre les parcelles 7 ,  8 ,  9 et
1 0 ............................  61 a. 68 c . \

2°. —  Et c inquan - J
te-un ares trente-sept f
centiares form ant > 1 h. 13 a . 05 c.
l’em placem ent des \
chem ins d’exploita- 1
tio n ..........................  51 a. 37 cJ

E g a lité ..........  2 4 1 h. 72 a . 48 c .

E tan t expliqué que M. et m adam e de G uitau t en ten 
daient v en d re , et M. et m adam e Schaeffer acquérir, 
toutes les p rop rié té s, sans aucune ex cep tion , qu ’ils 
possèdent su r le te rro ir de G uigneville, et qui form aient 
le surp lus resté en leur possession, au jo u r de la vente, 
de l’ancien D om aine de G uigneville , et q u ’en consé
quence s i , dans la désignation qui p récède , il se trou
vait quelques parcelles d ’om ises, appartenant à M. et 
m adam e de G u ita u t, elles n ’en seraient pas moins la 
propriété de M. et m adam e Schaeffer;

M oyennant, outre les c h a rg e s , la som me de trois 
cent trente m ille francs de prix  p rinc ipa l;

S u r laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un ex tra it dud it acte de v en te , contenant toutes les 
énoncia tions p rescrites par l’artic le  2194 du Code civ il, 
lequel a été im m édiatem ent inséré au tableau à ce 
d e s tin é , dans, l’audito ire  du T rib u n a l, pour y rester 
exposé le temps voulu par la lo i;

Avec déclaration  à M onsieur le P ro cu reu r de la 
R épublique que les anciens proprié ta ires é ta ien t, outre 
m adam e la comtesse de G uitau t née de B aliv iè re , ven- 
deresse :

M adame E lise -F ra n ç o ise  B ouvard de Fourqueux 
m arquise de B a liv iè re , veuve de M. B en jam in -P ie rre - 
A im é-Théodore L ecornu de B aliv ière ;

M adam e A drienne-U rsule Jo u rd an  de L aunay , veuve 
de M. H e n ry -F ra n ç o is -J o s e p h  Chapelle baron de 
Ju m ilh ac ;

La com m unauté d ’entre les époux Chapelle baron de 
Jum ilhac  ;

M. A n g e -E tie n n e  de C habanat de la M alm aison, 
et m adam e Ma rie — G abrielle Douet de V ich y , son 
épouse ;

M. L o u is-G ab rie l P lanelly  de M aserany m arquis de 
M aubec, et m adam e M adele ine-C am ille  de M aserany, 
son épouse;

M. Jacques m arquis de C lerm onl-M ont-Sain l-Jean , 
et m adam e A délaïde-L ouise de M aserany, son épouse;

Avec d éc la ra tio n , en ou tre , à M. le P ro cu reu r de la 
R épub lique, que celle notification lui é tait faite pour 
q u ’il a it à p rendre dans le délai de deux m ois, fixé par 
la loi, telles in scrip tions d ’hypothèque légale q u ’il ju g e 
rait convenable, et que, passé ce délai, les im m eubles 
acquis par les requérants seraient et dem eurera ien t 
affranchis de toute hypothèque légale.

E t que tous ceux du chef desquels il pou rra it être 
pris des in scrip tions d ’hypothèque légale, n ’étan t pas 
connus des requéran ts, ils feraien t pub lier la présente 
notification conform ém ent à la loi.

P ou r ex trait,
Signé, BOUVARD.

E tude de Me B O U V A R D , avoué à E tam pes. E lude de Mc PA SQ U ET, notaire à Chalo-Sl-Mard,
(S e in e-e t Oise).

VENTE
En l’élude de Me G R IV O T, notaire à O rléans

(Loiret),
Le Lundi 30 Juillet 1877,

Une heure de relevée, 
d’une

G R A N D E  M A I S O N
Sise à Orléans,

AYANT

Façade su r le quai du R o i , n° 5 , 
et su r la rue  Croix-Pèchée,

COMPRENANT

BATIMENTS D’ HABITATION, MAGASINS, CAVES, COUR, 
JARDIN ET DÉPENDANCES.

Aliso à p rix ........ 10,000 Tr.
S'adresser :

A Etam pes, à Mes BOUVARD et BREUIL, avoués;
à il/° DAVELUY, notaire.

A O rléans, d  M‘s GRIVOT et BORDIER, notaires.

Etude do Mc DARD A N N E , notaire à E tam pes.

ADJU DICATION
En l’élude et par le m in istère  de M* D A R D A N N E,

Notaire à Etampes,
Le Dimanche 42 Août 1877, à midi,

DE LA

FERME DU PETIT-PLESSIS
Commune d’Authon-la-Plaine

( Seine - e t  - Oise ),
COMPRENANT

T rès-beaux  bâtim ents d ’habitation et d ’exploitation , 
en parfait é tat, et hect. OCî ares 0 5  cent, 

de T e r r e s  et l t o i s ,
EN VINGT-TROIS PIÈCES,

FONDS
DE

CIIABRO N -FO RG ERO N
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
S u r  b a i s s e  d e  m i s e  à  p r i x ,

Avec
LES O U TILS , U ST E N SIL E S e t  M A RCH A N D ISES

EN DÉPENDANT

A É T R É C 1 I Y ,
Grande ru e , en la maison qu’habitait feu M. DANTAN,

Le Mardi 24 Juillet 1877, à 2 heures précises,
P a r le m in is tère  de Me PA SQ U ET,

Notaire à Chalo-Saint-Mard.

D É S IG N A T IO N  :

FO N D S D E C H A R R O N -FO R G E R O N .
Un Fonds de com m erce de C harron-Forgeron, qu ’ex 

ploitait feu M. D anlan , à E tréchy , grande rue, ensem 
ble la clientèle et l’achalandage y a ttachés;

El le droit pour deux années et dem ie restant à co u 
r i r ,  au  bail des lieux dans lesquels s 'exploite ledit 
fonds.

S ur la nouvelle m ise à prix  de 5 0  f r .
L’ad jud ica ta ire  du fonds sera tenu de prendre , en 

sus du m ontant de l’adjudication  et pour l’estim ation 
qui en a été faite dans l’inventaire :

Les outils et ustensiles en dépendant, 
estim és.....................................................  1 ,4 2 5  fr. 50

El diverses m archandises e s tim é e s .. . .  2 ,0 9 5  fr. 31

On vendra le même jou r la récolte en blé à faire su r 
6 ares 38 cen tiares de te rre , te rro ir d ’E lréchy , cham p- 
lier de la S o u ch e-P icard .

A crédit.

Revenu net d ’im pô ts..............  2 ,800  fr.
Réserves et fa isances, évaluées 200 fr.

S’adresser, pour tous renseignements : 
A Me PASQUET, notaire.

Total du rev en u ............  3 ,000  fr.
NIise à p r ix ............. G 0,0 O O fr*.

B O N  F E R M I E R .
S’adresser audit Me DARDANNE, notaire, dépo

sitaire des titres et du cahier des charges. 3 -2

E lude de M* D A R D A N N E , notaire à E tam pes.

A VENDRE A L’AMIABLE
Pour en jouir de suite,

MAIS
toute* neuve, avec jardin,

Rue du Gué-des-Aveugles, n° 4,
Et « I A R D I Y  clos de m urs , avec m a i s o n n e t t e  

Terroir de St-Pierre, champtier des C ochereaux.

Appartenant à M. RAGUENET.
S’adresser audit Me DARDANNE.

MALADIES DES CHIENS.
La I* o u < li» c  d e  V a t r i n  purgative, dèpurative, 

vermifuge et tonique, guérit et préserve. —  Le p a 
quet, 1 f e .  —  P aris , pharm . J .  B onnefon, 11 , rue de 
Poitou. Expéd. franco. —  Dépôt chez les p rinc ipaux  
pharm aciens et a rm u rie rs .

ITT?" La EERE RADICALE de cette infirmité si dan- 
■ ■*■« i l l i i i y  gereuse et si gênante est aujourd’hui unfaitacquis. 
Parmi les divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni.d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im on , dont l’ouvrago spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuve par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession doses gendres, élèves et successeurs, 
MM. Bezon et ncscham ps, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demaude par lettre af
franchie. 48-26

Elude de Me R O B E R T , co m m iss .-p riseu r à E tam pes.

A VENDRE
A U X  E N C H È R E S ,

A ÉTAMFES , RUE DES CORDELIERS, N° 7 ,
Le Mercredi 25 Juillet 4877, à midi,

P a r le m in istère  de Me R O B E R T ,
Commisjaire-priscur à Etampes,

M A T É R I E L
âe l’ancien Établissement des Bains Sl-Gilles.

C onsistant en :
7 B aignoires en cuivre ro u g e , 9 paires de Canelles 

à col de cygne en cuivre ja u n e , Chauffoir en tô le , 
C haudière  en c u iv re , P om pes, grande quantité  de 
plom b, cuivre , fonte, tôle et ferra ille .

Un lot de Bois de travail débité , O utils de ch a rp en 
tie r, C ordages, cl au tres objets.

1 0 e A n n é e .

LE MONITEUR
DE LA BAN QU E e t  DE LA B O U R SE

P a r a î t  taus les Dimanches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :

4 fr
Bulletin politique. — Bulletin financier. 

Bilans des établissements de crédit 
Recettes des ch. de fer. Correspondan
ce étrangère. Nomenclature des cou

Pa r pons échus, des appels de fonds, etc. 
Cours des valeurs en Banque et en 4 fr.

par 
ANBourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

PRIME GRATUITE
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8®
P A R IS  —  7 , rue I.afayette, 7 —  P A R IS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.
i ■■■ jymni i , j  t j  ; r m  iiTT~rrnn~ 1

H A L L E  DE P A R IS. B u l l e t i n  c o m m e r c i a l .
F a r i n e s .  — 18 Juillet 1877.

R estan t de la veille .......................... Q .676 84
Arrivages du jo u r ............................. 357 00

T o ta l........... ........  3 ..063 06
Ventes du jo u r ................................. »» »y>
R estant d ispon ib le ........................... ........  2 ..453 90

P rix  moyen du jo u r ............  43 fr. 69 c.

G r a i n s .

Blés du ray o n ................... ............  28 00 à 29 00
Orges de B eauce ................ ............  21 50 à 22 50
Escourgeons........ ............... ............  22 00 à 22 50

50 à 22 75
—  g rise s ..................... ............  19 50 à 20 00

Le tout aux 100 k il. franco gare Paris

Failles et Fourrages.
La Chapelle, 18 Juille t. l r* qté 2e qté 3* qté
F o in ........................ 5 5 à 5 8 5 2  à 5 4 4 9 à 51
L u zern e .................. 4 7 à 4 9 44  à 4 6 41 à 43
R egain de lu z e rn e .. 51 à 5 3 4 8  n 5 0 44 ù 4 6
Paille de blé............ 41 à 43 3 7  à 3 9 3 4 à 3 6
Paille de s e ig le . . . . 3 6 à  3 8 3 2  à 3 4 2 9 à 31

Le tout aux 4 0 4 bottes,, dans P aris .

MARCIIÉ
d ' E t a n i p e s .

PRIX

de l'hcctol.
MARCnÉ

d ’A u g e r v I l I e .
PRIX

do l'hcctol.

MARCIIÉ 
d e  C l i n r t r c s .

PRIX
de l'hcctol.

M  Ju ille t 1877. 

F r o m e n t ,  1 re q . . . . .
F r o m e n t ,  2* q ............
M é t c i l , 1 re q ..................
M é t c i l , 2 e q ..................
S e i g l e ..............................

rr. e.
2 5  63 
2 3  2 2  
2 0  7 5  
1 9  0 8  
1 4  62
1 2  9 8
13  65 

9  3 4
....... » i  ■

20 Ju ille t 1877.
B l é - f r o m e n t ..................
B l é - b o u l a n g e r ..............
M é t e i l ................................
S e i g l e ................................
O r g e ...................................

îr. c.
2 7  3 4  
2 5  6 7  
2 0  6 7  
1 5  3 4  
1 4  0 0  
1 3  0 0  
1 0  5 0

14 Ju ille t 1877.
B lé  é l i t e ...........................
B lé  m a r c h a n d ............
B l é  c h a m p a r t ...............
M é t e i l  m i t o y e n ...........
M é t e i l ..................

fr. c- 

2 6  00  
2 4  5 0  
2 3  2 5  
2 2  00  
1 8  50  
1 4  7 5  
1 2  5 0  

9  6 0

E s c o u r g e o n ...................
0  r n e .............................. ..

E s c o u r g e o n  ..................
A v o i n e ...............................

S e i g l e ................................
O re re ................................

A v o i n e .............................. A v o i n e ..............................

C o u r s  « le s  fo nd .**  p u b l i c - * * .  — Bourse de P aris du 14 a u  20 Juillet 1877.

DÉNOMINATION. Samedi 14 Lund i 16
4

Mardi 17 Mercredi 18 Jeudi 19 Vendredi 20

R e n t e  5  0 / 0 .................... 107 30 107 45 107 37 107 42 107 72 107 85
—  4  B.^5 0 / 0 .  . .  . 100 50 100 50 100 75 101 00 101 00 101 00
—  3  0 0 ................ 70 35 70 35 70 35 70 25 70 67 70 90

Vu pour la legalisation de la signature de M. Aug. Allien, 

apposée ci-contre, par nous Maire de-la ville d ’Etampes. 
Etampes, le 21 Juillet 1877;

Enregistré pour l ’annonce « °  Folio 
Reçu franc et centimes,  décimes compris.

A Etampes, le 1 8 7 7 ,

î


